


Appel des élus et quorum
Conseil municipal du 30 juin 2020 à 20H30

mairie

Nom Prénom Fonction Présent

DESENLIS Benoit Conseiller municipal

DELLA-VEDOVE Patrice Conseiller municipal

PILATI Franck Conseiller municipal

CAZES Patrice Conseiller municipal

BIANCHINI Jean Conseiller municipal

DELLA-VEDOVE Jean-Luc Conseiller municipal

PERES Sandra Conseillère municipale

LAILLE Arnaud Conseiller municipal

DUMONT Roseline Conseillère municipale

GOUTX Nathalie Conseillère municipale

LABOURDERE Sylvie Conseillère municipale

Feuille de présence

Secrétaire de séance:

Jean-Luc DELLA-VEDOVE
Signature

Elus en fonction = 11
Quorum = 6
Présents = 11
Quorum atteint = OUI

Le conseil municipal peut se 
réunir et délibérer



DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le maire demande aux élus de désigner un secrétaire de séance.

Jean-Luc DELLA-VEDOVE 

A été désigné secrétaire de séance, à l’unanimité.



APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU

Le maire présente aux élus le dernier compte rendu.

Il propose d’en délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

• APPROUVE

• DESAPROUVE

Le dernier compte rendu.



ORDRE DU JOUR

Présentation de l’ordre du jour:

1 – Vote des taux 2020
2 – Présentation et vote du budget principal 2020
3 – Présentation et vote du budget assainissement 2020
4 – Renouvellement CCID
5 - Délibération prix de vente du chemin de Thibaut
6 – Investissement garde-corps pont mitoyen de Caillavet et remise en état de la voute
7 – Etude création d’un 4ème lot et d’une voie communale à « Lacassagne »
8 – Etude création d’une voie rurale à « LACASSAGNE » dite « VC de la fontaine »
9 – Projet de vente d’une partie de chemin rural au lieu-dit BERENS
10 – Modification de la convention de la salle des fêtes pour mise en conformité avec la pandémie de COVID-19
11 – Questions diverses



VOTE DES TAUX 2020

Le maire indique à l’assemblée qu’il a établi le budget 2020 en reconduisant le même taux de prélèvement que l’année 
2019.
Le budget étant à l’équilibre, il propose de reconduire les mêmes taux en 2020.
Soit:

TAXE FONCIER BATI: 13.38 %
TAXE FONCIER NON BATI: 90.17 %

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



PRESENTATION ET VOTE DU 
BUDGET PRINCIPAL 2020

Le maire présente à l’assemblée le détail du budget principal de la commune, établi pour l’exercice 2020.

Il rappelle que le compte administratif ainsi que les reports à nouveau ont été entérinés lors du conseil municipal du 24 
février 2020 par l’ancienne équipe.

Il indique que le budget est public et qu’il reste à la disposition du public en mairie.

Un résumé sera présenté en annexe du compte rendu ainsi que dans le bulletin municipal.

Il propose à l’assemblée de se prononcer sur ce budget.

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



PRESENTATION ET VOTE DU 
BUDGET ASSAINISSEMENT 2020

Le maire présente à l’assemblée le détail du budget assainissement de la commune, établi pour l’exercice 2020.

Il indique que le budget est public et qu’il reste à la disposition du public en mairie.

Un résumé sera présenté en annexe du compte rendu ainsi que dans le bulletin municipal.

Il propose à l’assemblée de se prononcer sur ce budget.

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



RENOUVELLEMEN CCID

Le maire informe l’assemblée de l’obligation de renouvellement de la commission des 
impôts directs.

Il devra soumettre à l’administration 24 noms correspondants à des administrés 
redevables d’impôts locaux.
L’administration quant à elle en sélectionnera 12, 6 titulaires et 6 suppléants.
Le maire sera le président de cette commission.



DELIBERATION:
INVESTISSEMENT TRAVAUX PONT DE CAILLAVET

Le maire informe l’assemblée de la nécessité d’entretenir le pont de l’Osse, pont mitoyen avec la commune de Caillavet, 
suite aux intempéries de décembre 2019.
Les travaux à réaliser sont:
- Remise en état du garde corps
- Remise en état de la voute
- Remise en état des trottoirs

Le maire présente à l’assemblée les devis réalisés avec les entreprises
Pour le garde corps, 3 devis ont été réalisés avec les entreprises 
Porterie de Marambat
Guillaumont de Castillon-Debats + galva avec galva Landes
Ferronnerie de Gascogne de Lannepax







DELIBERATION:
INVESTISSEMENT TRAVAUX PONT DE CAILLAVET

Le maire propose de délibérer sur le choix de l’entreprise pour le garde corps du pont:

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur le choix de l’entreprise GUILLAUMONT & GALVA LANDES + 
Transport RECHOU : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE

Le maire propose également la validation de l’entreprise QUEMION pour la réfection de la voute du pont fragilisée par 
les intempéries de 2019:



Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce 
sur la validation de ce devis : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



DELIBERATION:
ETUDE 4ème LOT à LACASSAGNE

Le maire informe l’assemblée que suite à la vente du 3ème lot communal au lieu-dit LACASSAGNE, il souhaite lancer le 
projet de faisabilité du 4ème LOT :



DELIBERATION:
ETUDE 4ème LOT à LACASSAGNE

Le maire propose à l’assemblée d’en délibérer :

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur le bornage du 4ème LOT : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



DELIBERATION:
ETUDE CREATION D’UNE VOIE RURALE

Le maire informe l’assemblée que suite à la validation du projet du 4ème lot, il 
est nécessaire de créer une voie communale au lieu-dit Lacassagne, reliant la 
voie communale de la forêt aux pompes de relevage.



DELIBERATION:
ETUDE 4ème LOT à LACASSAGNE

Le maire propose à l’assemblée d’en délibérer :

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur le bornage du nouveau chemin rural : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



DELIBERATION:
PROJET DE VENTE DU CHEMIN RURAL DE BERENS
Le maire informe l’assemblée qu’il a été interpellé par Madame Christelle MOREAU, afin que celle-ci puisse faire 
l’acquisition d’une partie du chemin rural « disparu » de BERENS.

Le maire informe l’assemblée du détail de cette proposition (plan, raisons, déroulé)



DELIBERATION:
PROJET DE VENTE DU CHEMIN RURAL DE BERENS



DELIBERATION:
PROJET DE VENTE DU CHEMIN RURAL DE BERENS

Vente de la partie 
située entre les traits 
rouges



DELIBERATION:
ETUDE 4ème LOT à LACASSAGNE

Le maire informe l’assemblée que si cette proposition est acceptée, l’ensemble des frais engendrés par la commune 
seront refacturés à l’acheteuse.

Si cette proposition est acceptée, un commissaire enquêteur sera désigné, et la procédure de vente sera ainsi engagée.

Le maire s’engage à informer l’assemblée de l’évolution de ce dossier.

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce en faveur de la vente du chemin rural de Berens comme 
l’indique le plan sur le slide précédent : 

ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



DELIBERATION:
MODIFICATION DE LA CONVENTION DE LOCATION DE LA SALLE DES FETES

Le maire informe l’assemblée qu’il est désormais possible de relouer la salle des fêtes.

Mais en raison de la pandémie de COVID-19, il est nécessaire de modifier la convention et d’y ajouter un paragraphe 
propre au virus.

(Voir annexe 1)

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce en faveur de la modification de la convention : 

ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



ANNEXE 1



QUESTIONS DIVERSES

Parole aux élus:

Pas de questions diverses.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 0H15

Le secrétaire de séance,
Jean-Luc DELLA-VEDOVE


